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24-DD-0264 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM -  FINALE ACADEMIQUE UNSS D'ATHLETISME ESTIVAL LYCEE - 
UNSS SERVICE REGIONAL ACADEMIE DE LILLE - AUTORISATION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 modifié par l'arrêté n°23-A-0463 du 

21 décembre 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 23-C-0193 du Conseil en date du 30 juin 2023 portant révision  
de la grille tarifaire du Stadium. 

 
Considérant que l'UNSS service Régional académie de Lille, nous a demandé 
l'autorisation d'occuper la piste d'athlétisme honneur le mercredi 10 avril 2024, pour 
la finale académique UNSS d'Athlétisme Estival Lycée ; 
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Considérant qu’il convient par conséquent de mettre à disposition la piste honneur en 
vertu d'une convention ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'UNSS service Régional Académie de Lille à occuper 
la piste honneur le mercredi 10 avril 2024 de 9h15 à 16h15 ; 

Article 2. De signer la convention d'occupation temporaire correspondante 
qui en découle ; 

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 168 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

CONVENTION 

N°2023/2024-n°23-24-26 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d ‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : 10 avril 2024 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
L’UNSS service Régional Académie de Lille 

Pour la pratique de : 
L’Athlétisme 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 

 

 Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement : finale académique UNSS d'Athlétisme Estival, catégorie lycée 
(établissement, excellence, sport partagé). 

 Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

 Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’UNSS service Régional Académie de Lille 
Sis en son siège, 
Représenté par sa Directrice, Madame Marie-Agnès DUPUY 
Adresse : 31, Avenue de Flandre. 59491, Villeneuve-d'Ascq 
Téléphone Fixe : 03.28.33.63.33 
Téléphone mobile : 06.75.53.15.15 
Adresse mail : sr-lille@unss.org 
Contrat d’assurance (nom, adresse, téléphone)  : MAIF Numéro 0 266 257 J 79018 NIORT  
 
 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 



 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2023/2024-n°23-24-26 entre la Métropole Européenne de Lille et l’Association / L’UNSS 
service Régional Académie de Lille. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 



L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement pour la tenue de l’évènement 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation : 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition. 
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement, à savoir / la finale académique UNSS d'Athlétisme Estival, catégorie lycée (établissement, 

excellence, sport partagé). 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 



L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
à ce que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 



 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période du MERCREDI 10 AVRIL 2024 de 9h15 à 16h15. 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’ image de 
l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 



Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 



En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 



l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 



Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 16 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 17 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 18 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 18.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 18.2 : Résiliation unilatérale : 

 



L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 18.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS par 
jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 

 Article 19 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 20 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 21 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention et le devis  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté validé et signé. 

 
 

Article 22– Transmission au représentant de l’État : 

 



En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 
L’UNSS service Régional Académie de Lille:  

 

La Directrice 

Marie-Agnès DUPUY 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Pour le Président, 

Le Vice-président délégué aux Sports. 
Eric SKYRONKA 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 
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24-DD-0265 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - RECRUTEMENT POLICE - SGAMI NORD - AUTORISATION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 modifié par l'arrêté n°23-A-0463 du 

21 décembre 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 23-C-0193 du Conseil en date du 30 juin 2023 portant révision 
de la grille tarifaire du Stadium. 

 
Considérant que le SGAMI NORD, nous a demandé l'autorisation d'occuper la piste 
d'athlétisme honneur pour ses recrutements de policiers, du lundi au vendredi de 
08h00 à 17h00 pour les périodes suivantes : du 13 au 17 mai 2024 et du 02 au 06 
septembre 2024 ; 
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Considérant qu’il convient par conséquent de mettre à disposition la piste honneur en 
vertu d'une convention ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser le SGAMI NORD à occuper la piste honneur pour les 
périodes suivantes du 13 au 17 mai 2024 et du 02 au 06 septembre 2024 ; 

Article 2. De signer la convention d'occupation temporaire correspondante 
qui en découle ; 

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 2 700 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

CONVENTION 

N2023/2024-n°23-24-22 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d ‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation entre  

le 13 et 17 mai 2024 et du 2 au 6 septembre 2024 
Effectuer les épreuves physiques pour Recrutements Policiers Adjoints 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 
Et L’ASSOCIATION NON SPORTIVE 

Le SGAMI  
 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 

 Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement : Sessions de recrutements Policiers Adjoints 

 Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

 Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL L'ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR  
SGAMI NORD 
Représenté par Nicolas DHELLEMMES – Directeur des Ressources Humaines 
Adresse : rue de Tournai 59012 LILLE Cedex 
Téléphone Fixe : 0320624909 
Adresse mail : dorothee.vanhoutte@interieur.gouv.fr 
Assurance : l'Etat est son propre assureur 
 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 

 



Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N2023/2024-n°23-24-22 signée entre la Métropole Européenne de Lille et le secrétariat 
général l'administration du ministère de l'intérieur - SGAMI NORD 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 



 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement pour la tenue de l’évènement 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation : 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition. 
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement, à savoir    

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 



En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
à ce que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 



La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période entre le 13 et 17 mai 2024 et du 2 au 6 septembre 2024. 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’ image de 
l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 
 
 



Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 



En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 



L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 



L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 16 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 
 

Article 17 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 18 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 18.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 



Article 18.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 18.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS par 
jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 

 Article 19 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 20 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 21 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention et le devis  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté validé et signé. 

 
 



Article 22– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le ……………. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 

Le SGAMI 

Le DRH  

Nicolas DHELLEMMES 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Pour le Président, 

Le Vice-président délégué aux Sports. 
Eric SKYRONKA 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

 

Annexe N°2 : Descriptif des équipements sportifs mis à disposition. 

 

 

 

Annexe N°3 : Grille tarifaire. 

 

 

 

Annexe N°4 : Devis validé et signé. 
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24-DD-0267 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

FONDS VERT - ACCOMPAGNEMENT DU DEPLOIEMENT DU PROGRAMME 

ECOBONUS PEAGE INVERSE - PARTIE "RECOMPENSES" - TRANCHE 

OPTIONNELLE N° 1 - DEMANDE DE SUBVENTION 

 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 modifié par l'arrêté n°23-A-0463 du 

21 décembre 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 18 C 0524 du 15 juin 2018 autorisant la mise en œuvre du 
projet ECOBONUS PEAGE INVERSE sur une partie du territoire métropolitain ;  
 
Vu la délibération n°19 C 0392 du Conseil métropolitain du 28 juin 2019, actualisée 
par la délibération n° 22-C-0078 du Conseil métropolitain du 29 avril 2022, 
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concernant la mise en œuvre progressive de la ZFE-m (Zone à Faibles Émissions - 
Mobilité) sur le territoire de la métropole européenne de Lille (MEL) ; 
 
Vu la Décision Directe n° 23-DD-0289 du 24 avril 2023 autorisant une demande de 
subvention dans le cadre du dispositif Fonds Vert pour le projet ECOBONUS PEAGE 
INVERSE, celui-ci étant localisé dans l'aire d'attraction de la ZFE-m, pour la mise en 
œuvre de la tranche ferme concernant l'A1 et l'A23 pour la période du 4 septembre 
2023 au 31 juillet 2024 ; 
 
Vu la décision d'affermissement de la tranche optionnelle n° 1 portant sur la mise en 
œuvre du dispositif sur les axes A25 et RN41 en date du 20 mars 2024 ; 

 
Considérant que ce projet répond à la classe 4 relatif aux dispositifs d'aides 
financières incitatives pour les mobilités propres en proposant le versement d'une 
gratification aux participants au projet qui acceptent de se déplacer autrement qu'en 
voiture (transports en commun, vélo), ou à ne pas prendre la voiture (télétravail), ou 
à privilégier le covoiturage, ou à aménager ses horaires de travail de façon à ne pas 
emprunter les axes préalablement identifiés pendant les heures de pointe ;  
 
Considérant qu’il convient de déposer pour ce projet un dossier de demande de 
subvention auprès du Ministère de la transition écologique dans le cadre du dispositif 
Fonds Vert ; 
 
Considérant que le montant de la subvention pour les actions de classe 4 sollicitée 
au titre du Fonds Vert s'élève à 384 385 € pour un coût total prévisionnel des actions 
de 768 770 € TTC ; 
   
 

DÉCIDE 
 

 

Article 1. De déposer un dossier de demande de subvention auprès du 
Ministère de la transition écologique dans le cadre du dispositif Fonds Vert 
pour le projet ECOBONUS PEAGE INVERSE et de signer toute convention 
afférente ; 

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant correspondantes aux crédits 
à inscrire au budget général en section de fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0279 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

ÉVENEMENTS MEL - CONVENTION DE PARRAINAGE ENTRE LA MEL ET LE 

GROUPE LESAFFRE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 modifié par l'arrêté n°23-A-0463 du 

21 décembre 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 7 C du 20 novembre 2000 par laquelle le Conseil de 
Communauté a décidé d'intervenir en matière de "Soutien et Promotion 
d'Événements Métropolitains" ;  

 
Vu la délibération n° 19 C 0443 du 28 juin 2019 par laquelle le Conseil 

Métropolitain décide de soutenir le projet des Jeux Olympiques 2024 en tant 
qu’événement exceptionnel d’intérêt métropolitain. 
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Afin de valoriser l’image de son territoire, la MEL souhaite établir un partenariat avec 
le concessionnaire Groupe Lesaffre, pour la fourniture à titre gracieux de 2 véhicules, 
qui seront mobilisés dès la signature de la convention jusqu’au 4 septembre 2024, 
sur les événements suivants :  
 
- Paris-Roubaix ; 
- 4 jours de Dunkerque ; 
- La Route du Louvre ; 
- Lille - Hardelot ; 
- Passage du Relais de la Flamme sur le Département du Nord ; 
- Caravane du Tour De France 2024 ; 
- Jeux Olympiques (épreuves MEL) ; 
- Ch’ti Bike Tour. 
 
Ces véhicules seront habillés par les soins de la MEL pour favoriser l’adhésion des 
métropolitains à l’accueil des épreuves des Jeux Olympiques de Paris 2024 sur le 
territoire de la MEL ; 
 
Considérant que les événements présentés ci-dessus participent à la politique 
métropolitaine en matière de promotion touristique du territoire ; 
 
Considérant que ces événements visent à rendre visible la destination métropolitaine 
à l’échelle régionale, nationale et internationale, en concourant largement à sa 
diffusion ; 
 
Considérant que les événements ci-dessus présenté bénéficiant du parrainage 
participent de cette politique et respecte la condition d’intérêt général ; 
 
Considérant que le parrain souhaite apporter son soutien sous forme de parrainage 
en nature aux événements auxquels la Métropole Européenne de Lille participe ; 
 
Considérant qu’il convient de conclure un parrainage entre la MEL et le Groupe 
Lesaffre pour les événements ayant lieu entre la date de signature de la convention 
et le 4 septembre 2024. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. Qu'un parrainage sera établi entre la Métropole Européenne de 
Lille et le Groupe Lesaffre pour les événements sportifs déterminés ci-dessus 
et jusqu’au 4 septembre 2024 ; 

Article 2. Pour une valorisation du partenariat à hauteur de 10 000 € HT ; 

Article 3. D'autoriser la signature de la convention de parrainage entre la 
MEL et le Groupe Lesaffre ; 
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Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0281 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - 

FONDS VERT - HALLES DE L'ANCIEN SITE TRANSPOLE - DEMANDE DE 

SUBVENTION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 

délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023 et n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023, 

portant délégation des attributions du Conseil au Président et autorisant leur 

délégation de signature aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués 

ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du  

21 décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 

déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorité 
indiqués ; 

 

Vu la circulaire n° TREL 2334785C du 28 décembre 2023 relative à la gestion 2024 
du fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires (Fonds Vert) 
du Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires et de la 
Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature ; 
 
Vu la délibération n° 21 C 0044 du Conseil en date du 26 février 2021 portant 
approbation du plan climat air énergie territorial (PCAET) ; 
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Considérant que le plan climat air énergie territorial (PCAET) pose comme objectif 
principal l'atteinte de la neutralité carbone du territoire métropolitain d'ici 2050 ; 
 
Considérant que dans le cadre de son appel à projet "Fonds Vert", l'État apporte son 
soutien aux projets permettant l'accélération, l'intensification et la transition 
écologique sur trois types d'actions telles que le renforcement de la performance 
environnementale dans les territoires, l'adaptation au changement climatique et 
l'amélioration du cadre de vie ; 
 
Considérant que le démarrage des opérations est prévu en 2024 ; 
 
Considérant que le montant des dépenses éligibles au dispositif "Fonds Vert" s'élève 
à 2 140 000 € H.T ; 
 
Considérant qu’il convient de déposer pour le projet de dépollution et de démolition 
des Halles de "l'ancien site Transpole" situé à Lille, un dossier de demande de 
subvention qui présente les conditions pour être proposé dans le cadre de l'axe 3 
"améliorer le cadre de vie - recyclage foncier" ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De demander une subvention pour le projet "Lille - Ancien site 
Transpole" au titre du fonds d'accélération de la transition écologique dans 
les territoires (fonds vert) dans la limite des plafonds autorisés ; 

 

Article 2. D'engager les démarches nécessaires au dépôt du dossier de 
demande de subvention correspondant et de signer, le cas échéant, les 
conventions afférentes ; 

 

Article 3. D'établir le plan de financement prévisionnel Le plan de 
financement prévisionnel s'établit comme suit : 

Financeurs  Proportion Montants prévisionnels HT 

Fonds vert   80 % 1 712 000,00 € HT 

Métropole européenne de Lille   20 %    428 000,00 € HT 

Total 100 % 2 140 000,00 € HT 

 

Article 4. D'imputer les recettes aux crédits à inscrire au budget général en 
section investissement ; 
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Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0282 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - 

MONT DE TERRE - RESONOR SA - ACQUISITION IMMOBILIERE - PROMESSE 

SYNALLAGMATIQUE DE VENTE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 

délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023 et n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023, 

portant délégation des attributions du Conseil au Président et autorisant leur 

délégation de signature aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués 

ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du  

21 décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 

déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorité 
indiqués ; 

 

Vu la loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014 portant attribution à la métropole 
européenne de Lille (MEL) la compétence de "création, aménagement, entretien et 
gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains" ; 
 
Vu la délibération n° 23-C-0163 du 30 juin 2023 portant sur la conclusion d'un 
avenant n° 16 au contrat de concession de service public et autorisant la signature 
d'un protocole relatif à la fin du contrat de concession ; 
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Considérant que ledit protocole de fin de contrat de concession a eu notamment pour 
objet le règlement amiable transactionnel du différend entre la MEL et son 
concessionnaire concernant le sort des biens constitués par les deux cogénérations 
situées sur le site dit du Mont de Terre et des terrains d'assiette de ces 
équipements ; 
 
Considérant l'ensemble des concessions mutuelles et réciproques des parties et plus 
particulièrement le rachat par la MEL au prix fixé par la Direction de l'immobilier de 
l'Etat des emprises des sites de cogénération dits MARS 100 (exploité par la société 
COGESTAR 2) et LM 6000 (exploité par la société DALKIA), y compris le bâtiment 
compression gaz et son emprise. Ces immeubles étant qualifiés de « biens propres » 
et aujourd'hui cadastrés section VE n°267, 268 et 269 pour des emprises respectives 
de 1743, 391 et 1382 m² ;  
 
Considérant que le surplus du site étant quant à lui qualifié de « biens de retour » et 
fera l'objet d'un retour immédiat dans le patrimoine de la MEL à constater par acte 
notarié en vue d'en assurer la publicité foncière et donc l'opposabilité aux tiers ; 
 
Considérant l'avis de la Direction de l'Immobilier de l'État en date du 
12 octobre 2023 ; 
 
Considérant que les parties ont convenu de la signature d'une promesse 
synallagmatique de vente avant réitération par acte authentique par devant Maître 
Jean-Luc DEHAYE, Notaire à Tourcoing avec la participation de Maître Bernard 
BOEREZ, Notaire à Lille ; 
 
Considérant qu’il convient  d'autoriser la signature de la promesse synallagmatique 
de vente et le rachat des immeubles mentionnés ci-avant ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la signature de la promesse synallagmatique de 
vente et l'acquisition des immeubles repris ci-après : 

 Nom du promettant / vendeur : Société Anonyme d'étude de réalisation et de 
gestion du réseau de chaleur de la métropole nord -  RESONOR ; 

 Références cadastrales : VE n°267, 268 et 269 pour une emprise totale 
d'environ 3516 m² ; 

 Immeubles supportant des infrastructures industrielles liées à la production de 
chaleur, occupés par les sociétés respectivement exploitantes jusqu'à la fin de 
leur titre d'occupation ; 

Article 2. L'acquisition au prix de cinquante (50) euros le mètre carré soit 
un montant de 175 800 € est accepté par la Métropole européenne de Lille. 
Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l'acte authentique ; 
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Article 3. D'imputer les dépenses d'un montant de 185 000 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget général en section investissement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0283 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
CHERENG - 

39 RUE DU MAREQUAIX - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 

délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023 et n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023, 

portant délégation des attributions du Conseil au Président et autorisant leur 

délégation de signature aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués 

ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du  

21 décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 

déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorité 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du Conseil en date du 12 décembre 2019 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 85 communes de 
la Métropole européenne de Lille ; 
 
Vu la décision n° 19 DD 0871 du 5 février 2020, modifiée par la décision  
n° 24 DD 0202 du 7 mars 2024, portant acquisition immobilière de biens sis 39 rue 
du Maréquaix à Chéreng ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 2), opposable aux tiers depuis le 18 juin 2020 ; 
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Considérant que la rue du Maréquaix à Chéreng fait l'objet d'un projet 
d'aménagement de voirie, en accord avec la commune de Chéreng ; 
 
Considérant que, dans ce cadre, par les décisions des 5 février 2020 et 7 mars 2024 
susvisées, la MEL a décidé d'acquérir plusieurs parcelles situées 39 rue du 
Maréquaix à Chéreng appartenant à l'indivision Solich-Holvoet ; 
 
Considérant que l'évolution du projet d'aménagement de voirie conduit à redéfinir les 
emprises et superficies à acquérir ; que les propriétaires ont donné leur accord le  
29 janvier 2024 pour une cession à titre gratuit ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir l'emprise foncière nécessaire 
au projet ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'abroger les décisions n° 19 DD 0871 du 5 février 2020 et  
n° 24-DD-0202 du 7 mars 2024 susvisées ; 

Article 2. De procéder à l'acquisition à titre gratuit du bien suivant :  

 Commune :    Chéreng  

 Adresse :    39 rue du Maréquaix 

 Référence cadastrale :  section AB n° 167  

 Superficie :    12 m² 

 État :     non bâti, libre d'occupation 

 Propriétaire :   indivision Solich-Holvoet 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte administratif ; 

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0284 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - CONVENTION D'HONORAIRES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 modifié par l'arrêté n°23-A-0463 du 

21 décembre 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu l’article L2512-5 du Code de la commande publique. 
 

Considérant que l’office britannique de la propriété intellectuelle, UK IPO, a notifié à 
la Métropole Européenne de Lille la publication d’une marque britannique n° 
UK0003749774, déposée le 25 aout 2023, contre laquelle il convient de faire 
opposition ; 
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Considérant qu’il convient d’assurer la représentation en justice de notre 
Établissement pour la défense des intérêts de la Métropole Européenne de Lille et 
d'autoriser la signature d'une convention d'honoraires avec un avocat ; 
 
Considérant la proposition d’intervention du Cabinet Alain BENSOUSSAN SELAS au 
taux horaire de 150 € H.T. 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1.  L'opposition à l'encontre de la marque britannique. Cette 
décision vaut également pour un éventuel appel, en demande comme en 
défense. 

Article 2. Le Cabinet ALAIN BENSOUSSAN SELAS est désigné pour 
représenter la Métropole européenne de Lille et pour défendre ses intérêts 
devant toute juridiction compétente. 

Article 3. La signature d'une convention d'honoraires avec le Cabinet Alain 
BENSOUSSAN SELAS est autorisée. 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0285 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

LIEUDIT « CHATEAU DE LA VALLEE  - LOT N°7 - EXPLOITATION ARTAUD - 
BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 modifié par l'arrêté n°23-A-0463 du 

21 décembre 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération N° 40 du 6 février 1988, actant la création et l’aménagement de la 
zone maraichère et horticole sur la commune de Wavrin sur des biens mis en 
réserve par la Safer ; 
  
Vu la délibération du conseil n° 14 C 0688 en date du 10 octobre 2014 actant la 
rétrocession des réserves foncières SAFER, à WAVRIN, lieudit « Château de la 
Vallée » cadastrées ZA 2 et ZB 2 ;  
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Vu la délibération n°19 C 0391 du Conseil de la métropole européenne de Lille en 
date du 28 juin 2019, portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et 
naturelles de la métropole européenne de Lille modifiée par la délibération n°23-C- 
0454 du 15 décembre 2023;  

 
Considérant la modification cadastrale de la parcelle ZA n°2, devenue la parcelle ZA 
n°72 ;  
 
Considérant la modification cadastrale de la parcelle ZB n°2, devenue la parcelle ZB 
n°89 ; 
 
Considérant que la métropole européenne de Lille est propriétaire de la parcelle 
cadastrée section ZB n°89 située à WAVRIN, lieudit « Château De La Vallée », d’une 
contenance de 18 hectares, 21 ares et 31 centiares, suivant acte notarié en date du 
19 août 2015 acquise dans le cadre du projet de création de la Zone Maraichère de 
Wavrin ;  
 
Considérant que ladite parcelle a fait l’objet d’un partage en plusieurs lots suivant 
découpage par géomètre, dont le lot n°7 d’une surface de 6 hectares ; 
 
Considérant que la métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles 
cadastrées ZA n°72 et ZB n°89 à Wavrin depuis le 19 Août 2015, suivant acte 
notarié, acquises dans le cadre de sa politique agricole de développement du 
maraîchage ;  
 
Considérant l’appel à projet porté par la SAFER dans le cadre du mandat de 
recherche de preneur confié par la MEL pour la zone maraichère de Wavrin par 
courrier en date du 29 août 2022 ; 
 
Considérant la demande de Monsieur Jérémy ARTAUD, né à Rillieux-la-Pape le 30 
mai 1992, demeurant au 5 résidence de la Cense - Provin (59185) pour exploiter le 
lot numéro 7 sur la parcelle ZBn° 89 d’une surface de 6 ha dans le cadre de son 
activité ;  
 
Considérant que, par courrier en date du 14 décembre 2022, la SAFER des Hauts-
de-France a informé la métropole européenne de Lille que son comité technique 
avait retenu la candidature de Monsieur Jérémy ARTAUD pour l’exploitation du lot 
n°7 sous réserve de l’accord des Commissaires du Gouvernement ; 
 
Considérant que, par courrier en date du 27 janvier 2023, la MEL a acté le choix du 
comité technique de la SAFER des Hauts-de-France d’attribuer le lot n°7 à Monsieur 
Jérémy ARTAUD et de proposer un bail rural environnemental ; 
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Considérant l'attestation d'obtention d'accord des commissaires du Gouvernement 
produit par la SAFER des Hauts-de-France en date du 27 février 2023 et validant 
l'autorisation administrative d'exploiter au profit de Monsieur Jérémy ARTAUD à 
compter du 27 février 2023 ; 
 
Considérant l’engagement de Monsieur Jérémy ARTAUD d’exploiter le lot n°7 en 
respectant 2 mesures de niveau 3 et 1 mesure de niveau 4, addition correspondant 
au niveau 5.2 de la grille des mesures agri-environnementales de la délibération 
19 C0391 portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et naturelles de la 
métropole européenne de Lille et modifiée par la délibération n°23 C 0454 du 15 
décembre 2023, soit une réduction de 80% du fermage ; 
 
Considérant qu’il convient de contracter un bail rural environnemental soumis aux 
dispositions des articles L. 411-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime, 
notamment les articles L. 411-27 alinéa 3 et R. 411-9-11-1 sur le lot n°7 ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’approuver et d’autoriser la conclusion d’un bail rural 
environnemental sur le lot n°7 d’une surface de 6 ha de la parcelle cadastrée 
section ZB n°89 sur la commune de Wavrin au profit de Monsieur Jérémy 
ARTAUD, né à Rillieux-la-Pape le 30 mai 1992 et demeurant au 5 résidence 
de la Cense - Provin (59185) pour une durée de 9 années entières et 
consécutives, qui commence à courir le 27 février 2023 pour prendre fin le 26 
février 2032 sauf renouvellement ou résiliation; 

 

Article 2. D’autoriser la signature dudit bail rural environnemental ci-
annexé entre l’occupant et la Métropole Européenne de Lille; 

 

Article 3. Le montant du fermage annuel est conventionnellement arrêté à 
la somme de 180,00 € au total soit 30,00 € par hectare, une fois appliquée 
une minoration du montant du fermage de 80%, en compensation de la mise 
en place de 2 mesures de niveau 3 et 1 mesure de niveau 4, addition 
correspondant au niveau 5.2 de la grille des mesures agri-environnementales 
de la délibération 19 C0391 portant stratégie patrimoniale sur les terres 
arables et naturelles de la métropole européenne de Lille et modifiée par la 
délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 2023; 

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de 
l’indice national des fermages publié annuellement par arrêté ministériel. 

L’indice de référence est de 110,26 € (Publié au JO du 16 juillet 2022) soit 
une base de fermage de 30,00€/hectare, conformément à l’attestation des 
Commissaires du Gouvernement en date du 27 février 2023. 
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Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année 
(année culturale).  

En fin de bail, le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage 
versé et la date de fin de contrat. 

Article 4. D’imputer les recettes d’un montant de 180 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL AU PROFIT DE Jérémy ARTAUD 

 

Entre : La métropole européenne de Lille, Établissement public de Coopération 
Intercommunale, identifié au SIREN sous le numéro 200093201 dont le siège est situé 02 
boulevard des Cités Unies CS 70043 – 59040 LILLE Cedex représentée par Monsieur Damien 
CASTELAIN, son Président en exercice agissant en vertu de la décision par délégation du 
Conseil n°                                  du 

Ci-après désignée « Le Bailleur »   

D'une part,   

 

Et :   

Ci-après désignée « Le Preneur »   

D'autre part, Jérémy ARTAUD né à Rillieux-la-Pape le 30 mai 1992 et demeurant au 5 résidence de la 
Cense – Provin (59185). 

   

PREAMBULE   

La métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles cadastrées ZA n°72 et ZB n°89 
à Wavrin suivant acte notarié en date du 19 août 2015, acquises dans le cadre de sa politique agricole 

de développement du maraîchage et de la création de la Zone Maraichère de Wavrin; 

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-4 du code rural et de la pêche maritime, les contrats 
de baux ruraux doivent être écrits.   

Bail environnemental à raison de la personnalité du bailleur  

(Code rural et de la pêche maritime, art. L. 411-27 alinéa 4) : 

Le bailleur déclare, conformément à sa comparution ci-dessus, qu’il est une personne morale de droit 
public. Par suite et conformément aux dispositions du deuxième paragraphe du troisième alinéa de 
l’article L. 411-27 du code rural et de la pêche maritime, à raison de sa qualité, le bailleur entend 
soumettre le présent bail aux dispositions de l’article précité et les articles R. 411-9-11-1 et suivants 
du code rural, et imposer dès lors à son cocontractant des obligations particulières à caractère 
environnemental, ce que le preneur déclare accepter expressément. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :   

 

ARTICLE 1 – OBJET   

Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés.   

Le présent bail obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L. 411-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime) et à toutes les modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il 
obéit également aux règles du Code civil, ainsi que le cas échéant aux usages locaux qui ne seraient 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583728
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593452
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168393/#LEGISCTA000006168393
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138334/#LEGISCTA000006138334
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pas contraires audit statut, et aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de 
ce que la loi permet.   

 

ARTICLE 2 – DESIGNATION CADASTRALE   

Le Bailleur donne à bail à ferme au Preneur les parcelles qui figurent au cadastre sous les mentions 
suivantes :   

Commune  Lot n° Section  N° parcelle  Surface cadastrale 

 

Wavrin 

 

7 ZB 89 6ha 

 

Soit une contenance totale de 6 ha, avec toutes leurs dépendances. Le Preneur déclare connaître ces 
limites et l’étendue des biens loués, mais sans garantie de contenance indiquée ci-dessus.   

 

ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX  

Un état des lieux constatant l’état des bâtiments et des terres ainsi que leur degré d’entretien et le 
rendement moyen des terres sur les cinq dernières années, sera établi contradictoirement et à frais 
communs, dans le mois précédant l’entrée en jouissance ou dans le mois suivant celle-ci. Il sera annexé 
au présent contrat.   

Passé ce délai, la partie la plus diligente établit unilatéralement un état des lieux qu’elle notifie à l’autre 
partie par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cette dernière dispose à compter 
du courrier recommandé d’un délai de deux mois pour faire ses observations sur l’état des lieux qui lui 
est proposé.   

À l’expiration de ce délai, son silence vaudra accord. L’état des lieux sera alors définitif et réputé établi 
contradictoirement.   

 

ARTICLE 4 – CONTROLE DES STRUCTURES  

Si le Preneur est tenu d’obtenir une autorisation d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du code 
rural et de la pêche maritime, le Preneur et le Bailleur sont dûment avisés que le présent bail est conclu 
sous l’octroi de ladite autorisation. 

 

ARTICLE 5 – PRATIQUES CULTURALES RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT  

Clauses environnementales :  

Ainsi qu’il a été dit dans l’exposé ci-dessus, le Bailleur entend imposer, à titre de condition impulsive 
et déterminante de son consentement, au Preneur qui accepte, des pratiques culturales respectueuses 
de l’environnement telles que définies par les articles L. 411-27 et R. 411-9-11-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  

Bail possible en raison de la personne du Bailleur – préoccupations environnementales  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029594546
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Les parties, et spécialement le Bailleur, déclarent, conformément aux dispositions de l’article R. 411-
9-11-3 du code rural et de la pêche maritime, que les pratiques ci-après répondent aux préoccupations 
environnementales du lieu de situation des biens présentement donnés à bail.  

Le Preneur s’engage à exploiter cette surface en prenant en compte les prescriptions suivantes, 
conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de 
la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019, modifiée par la délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 
2023, annexée au présent bail : 

N° ilot / 
N° 

parcelles  

Nom pratique culturale 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° 
mesur

e 
(annex

e 
délibér
ation 

n° 19 C 
0391 

Nom mesure Obligations détaillées 
Modalités de 

contrôle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lot n°7 

9. L’implantation, 
maintien et modalités 

d’entretien de couverts 
spécifiques à vocation 

environnementale 

SOCLE 

Maintien et 
entretien des 

éléments 
existants 

Maintien et entretien des : 
- Haies (arborescentes ou 
arborées) ; 
- Arbres têtards isolés ou en 
alignement 
- Arbres ; 
- Bosquets 

Constat visuel 
de terrain en 

cours de 
validité du 

bail 

13. La création, 
maintien et modalités 

d’entretien 
d’infrastructures 

écologiques (haies, 
talus, bosquets, arbres 
isolés, mares, fossés, 

terrasses, murets) 

3.4 

Création d’une 
haie, d’une 
ripisylve ou 
d’un verger 

Haie : linéaire équivalent à au 
moins un quart du périmètre de 
la parcelle  
Soit au moins 260 mètres et le 
porteur de projet prévoit 310 
mètres 

Contrôle 
visuel 

13. La création, 
maintien et modalités 

d’entretien 
d’infrastructures 

écologiques (haies, 
talus, bosquets, arbres 
isolés, mares, fossés, 

terrasses, murets) 

3.6 
Création d’une 

mare 

La mare restera dans une 
dimension inférieure à 10 ares 
Création d'une mare dans 
l'année qui suit la signature du 
bail - la mare sera positionnée en 
concertation avec la direction 
Agriculture et Environnement et 
les équipe GEMAPI et donnera 
lieu à un plan de gestion sur la 
durée du bail réalisé en 
concertation de l'ensemble des 
parties notamment pour les 
aspects de profil et de 
végétalisation 
Absence de colmatage plastique 
Après sa création absence 
d'utilisation de produits 
phytosanitaires dans une bande 

Contrôle 
visuel 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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de 1 mètre à partir des hauts de 
berges. 

15. La conduite de 
cultures ou d’élevage 

suivant des cahiers des 
charges de l’agriculture 

biologique 

4.1 Agriculture 
biologique 

En cas de conversion, 
l'engagement de la parcelle 
concernée doit se faire dans les 
12 mois suivants la signature du 
bail. Cette mesure concerne le 
respect du cahier des charges de 
l'AB et concerne donc les 
parcelles en cours de conversion 
ou déjà en AB 

Certification 
de la 

parcelle 

 

Soit deux mesures de niveau 3 et une mesure de niveau 4 impliquant une réduction de 80% sur le 
fermage. 

 

 

1: plan d'implantation prévisionnel. En rouge : les éléments à maintenir. En bleu : les haies et mares à créer. 

 

Il s’oblige à maintenir ces mesures d’exploitation pendant la durée du bail initial et de ses 
renouvellements successifs. Si un changement de pratiques est mis en place le bail pourra être revu et 
mis en conformité.  
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ARTICLE 6 – RESPECT DES PRATIQUES CULTURALES – CONTRÔLE PAR LE BAILLEUR  

Le Bailleur, conformément aux dispositions de l’article R. 411-9-11-4 du code rural et de la pêche 
maritime, aura annuellement la faculté d’effectuer un contrôle afin de vérifier le respect par le Preneur 
des pratiques culturales ci-dessus stipulées, selon les modalités précisées dans l’annexe relative aux 
baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019, modifiée par la 
délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 2023, annexée au présent bail.  

Le Bailleur s’oblige :  

- à prévenir ou faire prévenir par toute personne de son choix le Preneur au moins quinze jours 
à l’avance, de la venue dudit contrôleur ;  

- à transmettre au preneur copie du rapport établi par le contrôleur et ce sans délais.  

Les frais afférents audit expert seront à la charge exclusive du Bailleur qui accepte. 

 

ARTICLE 7 – DUREE   

Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir 
le 27 février 2023 pour se terminer le 26 février 2032 (L. 411-5 du code rural et de la pêche maritime).  

 

ARTICLE 8 – RENOUVELLEMENT DU BAIL   

8.1 – Droit au renouvellement   

À défaut de congé, le bail se renouvellera, conformément à l'article L. 411-50 du code rural et de la 
pêche maritime, par tacite reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du 
bail précédent, sauf conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant.   

 

8.2 – Opposition au renouvellement par le Bailleur 

 Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, 
dix-huit mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L. 411-47 du code rural et de 
la pêche maritime).   

À peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus aux articles L. 411-53, L. 411-31, 
L. 411-57 et suivants du code rural et de la pêche maritime. Si le Preneur entend contester le congé, il 
doit saisir le tribunal paritaire dans les 4 mois du congé, par lettre recommandée (L. 411-54 du code 
rural et de la pêche maritime).   

Si la fin de l'année culturale est postérieure de 9 mois au moins à la cause de résiliation, celle-ci peut 
prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante. Dans 
le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante.   

Le Bailleur pourra, compte tenu de sa qualité d’établissement public de coopération intercommunale, 
s’opposer au renouvellement du bail dans les conditions de l’article L. 415-11 du code rural et de la 
pêche maritime s’il a, ainsi, fait connaître au Preneur, dans un délai de dix-huit mois avant la fin du 
bail, sa décision d'utiliser les biens loués, directement et en dehors de toute aliénation, à une fin 
d'intérêt général.   

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036459506
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583729
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583820
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583816
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027469652
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219266
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583830
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583921
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ARTICLE 9 – TRANSMISSION DU BAIL   

9.1 – Cession et sous-location   

Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues 
à l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime.   

 

9.2 – Mise à disposition   

Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui 
ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la 
condition d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions 
prévues à l’article L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime.   

Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il 
est locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L. 323-14 
du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du Bailleur ne sont pas modifiés.   

 

9.3 – Apport du droit au bail   

Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec 
l’agrément personnel du Bailleur (L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime).   

 

9.4 – Décès du Preneur (L. 411-34 du code rural et de la pêche maritime)   

En cas de décès du Preneur, le bail continue au profit de son conjoint, du partenaire pacsé, de ses 
ascendants et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé au cours des cinq 
années antérieures au décès.   

Les ayants droit du Preneur ont la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès.   

La même faculté est accordée au Bailleur lorsque le Preneur ne laisse pas de conjoint ou d’ayant droit 
réunissant les conditions précitées. Il doit en faire la demande dans les six mois suivant le décès.   

Lorsque le bail a été souscrit par des co-Preneurs, au décès de l’un d’eux, l’autre co-Preneur conserve 
ses droits locatifs.   

 

ARTICLE 10 – PRIX DU FERMAGE   

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé :   

A la somme annuelle de 180,00 euros, soit 30,00 euros par hectare, en lien avec la mise en place de 
mesures agri environnementales sur les parcelles louées objet du présent bail, qui implique une 
réduction du fermage de 80 %, conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux 

environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019, modifiée par la délibération 
n°23 C 0454 du 15 décembre 2023.   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593403?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593436/2023-06-02?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583799
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593520
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Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de l’indice national des fermages 
publié annuellement par arrêté ministériel.   

L’indice de référence est de 110,26 € (Publié au JO du 16 juillet 2022) soit une base de fermage de 
30,00€/hectare, conformément à l’attestation des commissaires du gouvernement en date du 27 
février 2023. 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année (année culturale).  

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage versé et la date de fin de 
contrat. 

 

ARTICLE 11 – CHARGES ET CONDITIONS   

11.1 – Jouissance et exploitation   

Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du 
bail, et de lui en assurer la libre jouissance.   

Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne 
foi, conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être 
commises sur le fonds loué (L. 411-26 du code rural et de la pêche maritime) dans les délais prescrits 
par l'art 1768 du Code civil.   

Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (articles 1766 et 1767 du  

Code civil).   

Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur.   

Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués.   

Il sera tenu d’élaguer les arbres de bordure.   

En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés.   

 

11.2 – Améliorations foncières   

En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et 
les prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L. 411-29 du code 
rural et de la pêche maritime). Il sollicitera préalablement l’accord du Bailleur.   

À défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux 
qu’il se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire.   

Le Preneur pourra, avec l’accord du Bailleur, pour réunir ou grouper plusieurs parcelles attenantes, 
faire disparaître, dans la limite du fonds loué, les talus, haies, rigoles et arbres qui les séparent et les 
morcellent (L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime).   

 

11.3 – Travaux et aménagements   

Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, 
effectuer des travaux et des aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur.   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583767
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443264
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029336825/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443255/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583775
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583774/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022658297
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11.4 – Réparations   

Le Bailleur entretiendra les biens loués en état de servir à l’usage pour lequel ils ont été loués et 
prendra à sa charge les grosses réparations devenues nécessaires. Il est tenu de toutes les réparations 
occasionnées par la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou de la matière.    

Le Preneur doit réaliser les réparations locatives ou de menu entretien. Il supportera les réparations 
exécutées par le Bailleur, même s’il doit être privé temporairement d’une partie de son bien, sans 
pouvoir réclamer d’indemnité, dès lors qu’elles sont urgentes et ne peuvent être différées en fin de 
bail.   

L’entretien des haies et arbres, clôtures et barrières sont à la charge du Preneur. 

Les clôtures et barrières peuvent faire l’objet d’une réfection globale prise en charge par le Bailleur à 
son initiative et avec l’accord du Preneur. 

 

11.5 – Assurances   

Le Preneur devra s’assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant 
pour ses récoltes.   

Dans le cas où un bien inclus dans un bail serait détruit en totalité ou en partie et que la destruction 
compromet l'équilibre économique de l'exploitation, le Bailleur est tenu, si le preneur le demande, de 
reconstruire le bien à concurrence des sommes versées par la compagnie d’assurances, dans les 
conditions de l’article L. 411-30 du code rural et de la pêche maritime.   

 

11.6 – Taxes et impôts   

Le Preneur remboursera au Bailleur une partie du montant global des taxes foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties, portant sur les biens loués.   

À défaut d’accord, elle est fixée à 1/5 (L. 415-3 du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur devra rembourser au Bailleur la moitié du montant de la taxe perçue par la Chambre 
d’Agriculture (L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime).   

Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation, il acquittera les taxes syndicales 
correspondantes.   

 

11.7 – Prestations sociales agricoles   

Le Preneur prendra à sa charge les prestations sociales agricoles afférentes aux biens loués.   

 

11.8 – Chasse   

Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur a le droit personnel de chasser sur la ferme louée 
sans pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa famille (L. 415-7 du code 
rural et de la pêche maritime).   

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583777
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023382231/2014-08-02
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11.9 – Droit de passage   

Le Bailleur aura le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir informé le Preneur.    

Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des 
dégâts s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué.   

Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la 
date de fin de chantier. Le cas échéant, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages 
occasionnés.   

 

11.10 – Bois de chauffage   

Dans les propriétés qui possèdent du bois, le Preneur, pourra utiliser cette ressource pour son 
chauffage ou pour toute valorisation économique. Les conditions d’exploitation des haies doivent 
toutefois rester conformes à une gestion durable de la haie.   

 

 

ARTICLE 12 – RESTITUTION DES LIEUX   

Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé.   

Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a 
trouvé à son entrée (L. 415-2 du code rural et de la pêche maritime).   

 

 

ARTICLE 13 – INDEMNITE DE SORTIE   

Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état 
des lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que 
soit la cause qui a mis fin au bail (L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime). L'indemnité est 
calculée selon l'article L. 411-71 du code rural et de la pêche maritime.   

S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité 
égale au mon 

tant du préjudice subi (L. 411-72 du code rural et de la pêche maritime).   

 

ARTICLE 14 – RESILIATION  

La résiliation du bail pourra avoir lieu dans les conditions des articles L. 411-30 à L. 411-34 du code 
rural et de la pêche maritime.   

Nonobstant l’application des dispositions précitées, les Parties pourront mettre fin au présent bail d’un 
commun accord et à tout moment. Elles conviendront alors des modalités de fin de bail.   

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583909
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593525
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593533/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583866/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006167756/
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Fait et signé en deux exemplaires   

A                              ,le A Lille, le 

 

Monsieur Jérémy ARTAUD 

 

 

  Le Président de la métropole européenne de Lille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président 

Le Vice-président délégué 

M. Patrick GEENENS 
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ANNEXE 1 : Annexe délibération n° 19 C 0391 
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(107486) / vendredi 12 avril 2024 à 08:16  1 / 3 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - PATRIMOINE -STRATEGIE ET ECONOMIE DU PATRIMOINE 

 
 

24-DD-0286 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

ZONE MARAICHERE - LIEUDIT "CHATEAU DE LA VALLEE" - LOT N° 1 - RUPTURE 

DU BAIL RURAL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 modifié par l'arrêté n°23-A-0463 du 

21 décembre 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 40 du 6 février 1988, actant la création et l’aménagement de la 
zone maraichère et horticole sur la commune de Wavrin sur des biens mis en 
réserve par la Safer ;  
 
Vu la délibération du conseil n°14 C 0688 en date du 10 octobre 2014 actant la 
rétrocession des réserves foncières SAFER, à WAVRIN, lieudit « Château de la 
Vallée » cadastrées ZA n°2 et ZB n°2 ; 





 
   24-DD-0286 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(107486) / vendredi 12 avril 2024 à 08:16  2 / 3 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - PATRIMOINE -STRATEGIE ET ECONOMIE DU PATRIMOINE 

 

 
Considérant la modification cadastrale de la parcelle n° ZA 2, devenue la parcelle ZA 
n° 72 ;  
 
Considérant que la métropole européenne de Lille est propriétaire de la parcelle 
située à WAVRIN, lieudit « Château De La Vallée », cadastrée section ZA n° 72 
d’une contenance de 17 hectares, 13 ares et 73 centiares, suivant acte notarié en 
date du 19 août 2015 ;  
 
Considérant que la parcelle a été acquise dans le cadre du projet de création de la 
Zone Maraichère de Wavrin ;  
 
Considérant que ladite parcelle a fait l’objet d’un partage en plusieurs lots suivant 
découpage par géomètre, dont le lot n°1 est d’une surface de 5 hectares, 11 ares et 
18 centiares ;  
 
Considérant que le lot n°1 a fait l’objet d’un bail rural notarié au profit de Madame 
Marine BARDON, reçu par Maître MENNECIER, notaire à Gouzeaucourt, en date du 
1er août 2017, en conformité avec la décision par délégation n° 17 DD 0544 du 7 
Juin 2017, pour une durée de neuf (9) années entières et consécutives et quatre (4) 
mois, à compter du 1er juin 2017; 
 
Considérant la délibération n° 19 C 0391 du Conseil Métropolitain en date du 28 juin 
2019 visant à encourager la mise en place de baux ruraux environnementaux avec 
clauses agro environnementales ; 
 
Considérant l’avenant au bail rural au profit de Madame BARDON, à effet du 1er 
juillet 2019, insérant les mesures agri-environnementales et modifiant le montant du 
fermage en application du barème adopté par la délibération cadre de stratégie 
patrimoniale 19 C 0391 du 28 juin 2019 ; 
 
Considérant que, par courrier avec accusé de réception en date du 22 décembre 
2023, Madame Marine BARDON a notifié à la métropole européenne de Lille son 
souhait de résilier son bail rural concernant le lot n°1 situé sur la zone Maraichère de 
Wavrin à compter du 31 décembre 2023 ; 
 
Considérant que la rupture dudit bail ne fera pas l’objet d’une indemnité d’éviction ; 
 
Considérant qu’il convient de définir les modalités de rupture dudit bail au 31 
décembre 2023 sans versement d’indemnité par le biais d'un protocole de rupture de 
bail en conformité de l'article 1193 du code civil.  
 

DÉCIDE 
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Par délégation du Conseil 
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Article 1. D’approuver la rupture amiable du bail rural notarié au 
31 décembre 2023 portant sur le lot n° 1 de la parcelle cadastrée section 
ZA n° 72, pour une surface de 5 hectares, 11 ares et 18 centiares, située à 
Wavrin sur la zone Maraichère en conformité de l'article 1193 du code civil et 
d’autoriser la signature du protocole de rupture, sans versement d'indemnité, 
du bail entre la métropole européenne de Lille et Madame Marine BARDON 
aux conditions suivantes : 

- libération du terrain de toute occupation ; 

- retrait de toute culture présente pour le 31 décembre 2023 ; 

- remise en état du terrain en bon état de culture, soit labouré et/ou travaillé à 
minima sauf à justifier d’un accord du nouveau candidat retenu par le comité 
technique de la SAFER des Hauts-de-France pour l’exploitation dudit lot ; 

- acquitter l’intégralité des fermages à compter du 1er juin 2017 au 
31 décembre 2023.  

 

Article 2. Il est convenu que la présente révocation ne donnera pas lieu au 
versement d’une indemnité d’éviction ou de rupture anticipée forfaitaire et 
définitive au profit du Preneur par le Bailleur, s’agissant d’une rupture amiable 
à l’initiative du Preneur, Madame Marine BARDON ; 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0289 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HEM - 

RUE JULES GUESDE - ÉCHANGE DE PARCELLES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 

délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023 et n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023, 

portant délégation des attributions du Conseil au Président et autorisant leur 

délégation de signature aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués 

ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du  

21 décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 

déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorité 
indiqués ; 

 

Vu l'avis favorable de la commune d'Hem en date du 8 février 2024 ; 
 
Vu l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État en date du 20 juillet 2023 ; 

 
Considérant que, par acte authentique en date du 28 juillet 1988, publié et enregistré 
le 24 octobre 1988 (volume 9124 n° 6), la SNCF a cédé à la Communauté urbaine 
de Lille, aujourd'hui dénommée Métropole européenne de Lille (MEL), les parcelles 
sises : 

 lieudit la Plaine des Hauts Champs à Hem, cadastrée B 4401 pour 3 380 m², 
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 lieudits le Village, Champs au Bois, Hameau de l'Éveillé et Petit Marais à 
Forest-sur-Marque, cadastrées A 850, A 315, A 316, A 903 et A 657 pour 
respectivement 1 905 m², 2 755 m², 88 m², 2 975 m² et 2 387 m², en 
application de l'article L. 123-9 du code de l'urbanisme en matière de mise en 
demeure d'acquérir ; 

 
Considérant qu'à la suite d'un remaniement cadastral, le changement des 
désignations cadastrales a été constaté par procès-verbal en date du 8 octobre 
1991, publié et enregistré le 10 octobre 1991 (volume n° 91P n° 10200) ; 
 
Considérant que M. et Mme Gibson demandent un échange entre la parcelle 
appartenant à la MEL, cadastrée BA 922 pour une surface arpentée de 57 m², et la 
parcelle leur appartenant, cadastrée BA 920 pour une surface arpentée de 5 m², 
dans le cadre de la régularisation foncière de ces parcelles ; 
 
Considérant que la Direction de l'immobilier de l'État estime la valeur vénale de ces 
parcelles à 120 € HT/m² ; 
 
Considérant que M. et Mme Gibson et la MEL se sont accordés sur l'échange au prix 
proposé, soit une soulte de 6 240 € HT en faveur de la MEL : 

 6 840 € HT pour la parcelle appartenant à la MEL, cadastrée BA 922 pour une 
surface arpentée de 57 m², 

 600 € HT pour la parcelle appartenant à M. et Mme Gibson, cadastrée BA 920 
pour une surface arpentée de 5 m² ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de procéder à l'échange de ces parcelles ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'échanger les parcelles suivantes, en l'état libres de toute 
occupation, entre la Métropole européenne de Lille (MEL) et M. et 
Mme Gibson ou toute autre entité spécialement constituée à cet effet dans le 
cadre de la régularisation foncière desdites parcelles avec une soulte de 
6 240 € HT au profit de la MEL : 

o parcelle cédée par la MEL, cadastrée section BA n° 922 pour une 
surface arpentée de 57 m², d'une valeur de 6 840 € HT, 
 

o parcelle cédée par M. et Mme Gibson, cadastrée section BA n° 920 
pour une surface arpentée de 5 m², d'une valeur de 600 € HT ; 

Article 2. De convenir du versement d'une soulte au profit de la Métropole 
européenne de Lille d'un montant de 6 240 € HT, soit 120 € HT/m², 
conformément à l'estimation établie par la Direction de l'immobilier de l'État ;  
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Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété le jour de la signature 
de l'acte authentique de vente dressé par notaire ;  

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cet échange ; 

Article 5. Que cet échange devra intervenir au plus tard le 30 décembre 
2024, date au de laquelle la présente décision d'échange sera considérée 
comme nulle et non avenue ;      

Article 6. D'imputer les dépenses d'un montant de 600 € HT aux crédits à 
inscrire au budget général en section investissement ; 

Article 7. D'imputer les recettes d'un montant de  6 840 € HT aux crédits à 
inscrire au budget général en section investissement ; 

Article 8. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 9. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0290 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
QUESNOY-SUR-DEULE - 

ROUTE DE WARNETON - SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE 

COTE RIVE - CESSION IMMOBILIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023 et n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023, 
portant délégation des attributions du Conseil au Président et autorisant leur 
délégation de signature aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués 
ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 
membres de l'exécutif ; 
 
Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du  
21 décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 
déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorité 
indiqués ; 

 

Vu l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État en date du 24 novembre 2023 ; 
 
Vu l'avis favorable de la commune de Quesnoy-sur-Deûle en date du 26 janvier 
2024 ; 
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Considérant qu'un acte authentique en date du 8 juillet 2021, publié et enregistré le 
29 juillet 2021 (volume 5914p03 2021 P n° 12075), a régularisé le rachat par la 
Métropole européenne de Lille (MEL) des parcelles sises 131 rue de Warneton à 
Quesnoy-sur-Deûle, cadastrées section AI n° 6, 8, 9, 14, 24, 25, 63, 317, 319, 342, 
391 et 397 pour une superficie de 69 178 m², conformément aux règles définies dans 
la convention opérationnelle dont le portage est arrivé à échéance le 15 juillet 2021 ; 
 
Considérant que le Syndicat des copropriétaires de la résidence Côté Rive, 
représenté par le groupe Édouard Denis, demande à acquérir l'emprise sise rue de 
Warneton à Quesnoy-sur-Deûle, à extraire de la parcelle cadastrée AI 09 pour 
environ 63 m² selon document d'arpentage, appartenant à la MEL et limitrophe de 
son projet déjà réalisé sur la parcelle cadastrée AI 318, lui appartenant, dans le 
cadre de la régularisation de ce tènement foncier ; 
 
Considérant que la Direction de l'immobilier de l'État a estimé la valeur vénale de ce 
bien à 60 € HT/m², soit un montant total de 3 800 € HT ; 
 
Considérant que le groupe Édouard Denis, représentant le Syndicat des 
copropriétaires de la résidence Côté Rive, et la MEL se sont accordés sur le prix 
proposé, soit un montant total de 3 800 € HT ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de céder cette emprise ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De céder l'emprise, en l'état libre d'occupation, à extraire de la 
parcelle cadastrée section AI n° 09 pour une surface d'environ 63 m², selon 
document d'arpentage, sise rue de Warneton à Quesnoy-sur-Deûle, au profit 
du Syndicat des copropriétaires de la résidence Côté Rive ou de toute autre 
entité spécialement constituée et à laquelle elle se substituerait dans le cadre 
de cette cession ; 

Article 2. D'opérer cette cession au prix de 60 € HT/m², conformément à 
l'estimation établie par la Direction de l'immobilier de l'État, soit un montant 
total de 3 800 € HT, étant entendu que les frais inhérents à la vente 
demeureront à la charge de l'acquéreur ;  

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété le jour de la signature 
de l'acte authentique de vente dressé par notaire ;  

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette cession ;  

Article 5. Que cette cession devra intervenir au plus tard le 30 décembre 
2024, date au-delà de laquelle la présente décision de cession sera 
considérée comme nulle et non avenue ; 
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Article 6. D'imputer les recettes d'un montant de 3 800 € HT aux crédits à 
inscrire au budget annexe Activités immobilières et économiques en section 
investissement ; 

Article 7. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 8. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




